
 

Informations pratiques - Assemblée générale ordinaire FUB 2023  

    

Assemblée générale ordinaire et rencontres inter-associations 

Du vendredi 10 mars 19h au dimanche 12 mars 16h 

 

Inscription sur      fub.fr/evenements/AGO-2023  

 
 

Informations pratiques 

 

Accès 

  

 

 

Mise à disposition de vélos (facilitée par Kéolis)  

Réservation possible à ce lien  fub-velo.limequery.org/288916?lang=fr  

Retrait et restitution : samedi de 10h à 19h à Maison du Vélo, située 15 place de la Gare / dimanche de 9h 

à 12h et de 15h45 à 16h30 auprès de l’équipe de Rayons d’Action dans le parking de la Maison de la 

Consommation et de l’Environnement (MCE). 

 

 

https://fub67000-my.sharepoint.com/personal/a_janus_fub_fr/Documents/fub.fr/JAVE2022
https://fub-velo.limequery.org/288916?lang=fr


 

Informations pratiques - Assemblée générale ordinaire FUB 2023  

Recommandations d’hébergements à Rennes Centre 

Hébergement chez l’habitant  

Pour être mis en relation avec un·e hôte bénévole de l’association Rayons d’Action, contactez 
Jule Eon : jules.eon@rayonsdaction.org 
 
Auberge de jeunesse HI Rennes   

hifrance.org/auberges-de-jeunesse/rennes 
 

L’établissement propose un tarif préférentiel de 36€ pour une chambre individuelle et de 28€ pour 
une chambre partagée valable pour les nuits du 08, 10 et 11 mars (complet la nuit du 9/03) 
Petit-déjeuner inclus. 
Réservation par téléphone au 02 99 33 22 33 ou par mail à adresse : rennes@hifrance.org.  
Par mail joindre si possible un justificatif/reçu d'inscription. 

 
Garden Hôtel 

hotel-garden.fr 
 

L'établissement accorde une réduction de -10% sur son tarif (petit-déjeuner inclus) aux 
participant·es à l’AG et au congrès ! Saisissez le code BBFUB lors de votre réservation en ligne. 

 
Apart'hôtel Adagio centre 

 adagio-city.com 
 

Camping des Gayeulles 
camping-rennes.com 

 

Prise en charge par la FUB 

Afin d’encourager la participation de ses membres à son assemblée générale, la FUB prendra en charge  

• Sur inscription, le déjeuner du samedi 11 mars pour chaque participant·e, 

• Un aller-retour pour une personne par structure membre de notre fédération sur la base :  
o d’un billet de train de 2nde classe  
o d’un covoiturage sur la base du plafond du barème fiscal maximum d’un véhicule de 5CV, 

sans prise en compte des frais de péage. 

Modalités de remboursement :  

Uniquement sur la base d'une facture émanant de l'association représentée et à jour de cotisation 
2022 comprenant : 

• NOM, prénom et fonction de la personne prise en charge et effectivement présente à l'AG, 

• les pièces justificatives de transport (billet, factures),  

• le RIB de la structure, 
Et 

• Si l’association est non soumise à TVA, merci d’établir une facture reprenant le montant TTC de 
vos justificatifs sans mention de TVA. 

• Si l’association est soumise à TVA, merci d’établir une facture au montant HT des justificatifs et 
d’appliquer le taux de TVA auquel votre association est soumise sans se baser sur les taux unitaires 
des justificatifs. 

 
Merci d’adresser cette facture à la FUB (12 rue Finkmatt - 67000 Strasbourg) dans un délai de 30 jours 
suivant l'AG à l’adresse suivante : comptabilite@fub.fr 

mailto:jules.eon@rayonsdaction.org
https://fub67000.sharepoint.com/sites/FUB/2%20%20GOUVERNANCE/2.1%20Gouvernance%20FUB/Assemblées%20générales/AG%202023/AG%202023_PROGRAMME/hifrance.org/auberges-de-jeunesse/rennes
mailto:rennes@hifrance.org
https://www.hotel-garden.fr/
https://fub67000.sharepoint.com/sites/FUB/2%20%20GOUVERNANCE/2.1%20Gouvernance%20FUB/Assemblées%20générales/AG%202023/AG%202023_PROGRAMME/adagio-city.com
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